
Valais

    

Logements avec encadrement pour personnes âgées
 

Généralités  
De quoi s'agit-il?

En Valais, les logements avec encadrement pour personnes âgées (également appelés logements avec encadrement médico-social)
correspondent à des appartements collectifs intégrés à un immeuble, un quartier, une localité et proches des lieux de services. Ils
offrent une infrastructure et un aménagement adaptés aux besoins spécifiques des personnes âgées en matière d'autonomie et de
sécurité.

Ce type de logements s'inscrit dans une politique de maintien à domicile. Comme déjà mentionné, ils permettent de concilier
autonomie et sécurité ainsi que voisinage des lieux de services (commerces, loisirs, transports publics, etc.). Ils contribuent ainsi à la
poursuite d'une vie autonome, participative des locataires âgé.e.s malgré la possible augmentation de leurs besoins en soins et
d'aide.

A qui s'adressent-ils?

Les appartements à encadrement médico-social sont particulièrement adaptés pour les personnes âgées autonomes dans la
gestion des activités de leur vie courante, mais qui doivent pouvoir compter sur une assistance légère dans un cadre social
sécurisant. Cette offre s'adresse aux personnes âgées qui n'ont pas besoin de soins ou de la surveillance continue qu'offre
l'admission en EMS.

Descriptif

Il existe deux formes d'organisation assurant la mise à disposition de ce type d'appartements:

Le centre médico-social régional (CMSR) d'une région: qui se charge de louer l'appartement et offre notamment des services
spécifiques (services d'aide et de soins à domicile par le personnel du CMS, repas à domicile, sécurité à domicile 24h/24);
Une association ou un privé: se chargeant de louer directement aux locataires et d'équiper le logement de manière à ce qu'il
réponde aux besoins d'une population vieillissante. Elle ou il signe un contrat de collaboration avec le CMSR en vue de
s'assurer les services spécifiques. Ce contrat précise les devoirs réciproques des partenaires.

Procédure

Côté locataire 

Pour savoir s'il existe des logements avec encadrement médico-social dans sa commune, il convient de s'adresser au centre médico-
social (CMS) de sa région (lien: ici).

Le locataire signe un bail et s'acquitte d'un loyer et des charges d'immeuble et d'équipement. Les prestations d'aide et de soins
fournies par le CMS sont facturées au locataire au tarif en vigueur pour les soins à domicile.

Côté bailleur 

Selon l'art. 10 al. 3 de la  Loi sur les soins de longue durée du 14 septembre 2011, le Département de la santé (DSSC) ne délivre plus
d'autorisation d'exploiter un appartement à encadrement médico-social, mais peut délivrer une reconnaissance à ces
appartements.

https://www.vs.ch/web/ssp/appartements-a-encadrement-medico-social


Recours

Se référer à la législation en vigueur.

Sources

Site internet du Service de la santé publique Valais
Site internet du groupement valaisan des CMS

Responsable rédaction: HESTS Valais

  

  Adresses
Centre médico-social régional de Sierre (Sierre)
Centre médico-social Sion-Hérens-Conthey (Sion)
Centre médico-social régional de Monthey (Monthey )
Centre médico-social subrégional de Martigny (Martigny)
Sozialmedizinisches Regionalzentrum Brig (Brig)
Pro Senectute Valais (Sion)

  Lois et Règlements
Loi sur les soins de longue durée du 14 septembre 2011
Ordonnance sur la planification et le financement des soins de longue durée du 15
octobre 2014

  Sites utiles
Service de la santé publique
Groupement valaisan des CMS
Pro Senectute

/recherche/institution/1184
/recherche/institution/1183
/recherche/institution/1180
/recherche/institution/103330
/recherche/institution/1186
/recherche/institution/971
http://www.lexfind.ch/dtah/152580/3/
https://www.lexfind.ch/fe/fr/tol/19472/fr
https://www.lexfind.ch/fe/fr/tol/19472/fr
https://www.vs.ch/web/ssp
http://www.cms-smz-vs.ch/
https://vs.prosenectute.ch/fr.html


Jura

    

Logements avec encadrement pour personnes âgées
 

Généralités  

Dans le Jura on ne parle pas de logements avec encadrement mais de:

Logements adaptés
Appartements protégés

Les logements adaptés sont des logementsdont la construction est spécialement adaptée aux personnes âgées ou à mobilité
réduite. Ces appartements ne sont pas répertoriés par l'Etat car ils ne répondent pas à une définition uniforme. Il est recommandé
de s'adresser à sa commune ou à l'Hôpital cantonal pour en connaître l'existence.

Les appartements protégés (AP) sont des appartements spécialement aménagés pour des personnes ayant besoin
d’assistance. Les prestations d’aide et de soins à domicile sont dispensées par un service d'aide et de soins à domicile rattaché aux
AP. Depuis 2017, un supplément de loyer est reconnu dans le cadre des prestations complémentaires pour les locataires
d’appartements protégés.

>> S'agissant des personnes âgées qui ont besoin d'un encadrement personnel et/ou médical, veuillez consulter la fiche cantonale 
Etablissements pour personnees âgées. Elle donne des indications sur les homes médicalisés ou les institutions susceptibles de
répondre à de tels besoins.

Descriptif

La liste des appartements protégés jurassiens est disponible sur le site internet du Service de la santé publique.

Les questions de prises en charge financière par les prestations complémentaires sont à clarifier par la Caisse de compensation du
canton du Jura.

Enfin, les adresses de Curaviva Jura (association regroupant les institutions d'accueil pour personnes âgées) et de l'AVIVO fourmillent
d'informations relatives aux logements pour seniors.

Toutes ces adresses internet figurent ci-contre.

Sources

Service de l'action sociale

  

  Adresses
Aucune adresse trouvée en lien avec cette fiche

  Lois et Règlements
Pas de loi pour cette fiche

  Sites utiles
Curaviva Jura
AVIVO Interjura

https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/360
http://www.jura.ch/DES/SSA/Etablissements-pour-personnes-agees.html
https://www.caisseavsjura.ch/
https://www.caisseavsjura.ch/
http://www.curaviva-jura.ch/
http://www.avivointerjura.ch/


Service de la santé publique - Institutions pour personnes âgées
Caisse de compensation du canton du Jura

http://www.jura.ch/DES/SSA/Etablissements-pour-personnes-agees.html
https://www.caisseavsjura.ch/


Fribourg

    

Logements avec encadrement pour personnes âgées
 

Généralités  

L’article 5 de la loi cantonale sur les seniors (LSen) mentionne à la lettre d :

L’état prend des mesures visant à promouvoir le développement d’une offre d’habitat adaptée aux besoins  des seniors et à
favoriser les conditions d’accès des seniors à mobilité réduite aux infrastructures privées et publiques.

En parallèle à l’offre des établissements médico-sociaux (voir la fiche: Etablissements et pensions pour personnes âgées), d’autres
prestations prennent aussi leur essor depuis quelques années : des structures intermédiaires, telles que des logements adaptés aux
seniors, avec ou sans services inclus, des formules d’accueil temporaire ambulatoires ou stationnaires ou encore, bien que moins
fréquentes, les différentes formes de communautés privées d’habitation.

Ce type de structures répond au vœu de la plupart des personnes concernées de retarder au maximum, voire d'éviter l'entrée en
EMS. Il permet de nuancer l'alternative du « tout ou rien », en offrant par ailleurs des formules moins onéreuses que l'EMS.

Voir également les fiches :

Aide familiale
Aide et soins à domicile
Etablissements et pensions pour personnes âgées
Repas à domicile
Proches aidant-e-s

Descriptif

Le terme de "logement avec encadrement" concerne les "logements adaptés", ainsi que les "logements avec services".

Logement adapté 

Le logement adapté est conçu sans barrières architecturales et répond à des critères tels que développés dans la nouvelle norme
SIA 500 « Constructions sans obstacles ». Ces logements sont notamment accessibles en chaise roulante et bénéficient
d'installations extérieures et intérieures adaptées aux besoins des personnes en situation de handicap et des personnes âgées.
Certains logements ordinaires peuvent être adaptés moyennant quelques aménagements.

Logement avec services 

Le logement avec services va au-delà de l'aspect de la construction. En effet, en plus des aménagements matériels, ces logements
sont le plus souvent propriété d'un fournisseur de prestations offrant aux locataires des services supplémentaires, tels que repas
livrés, aide à domicile, nettoyage, lessive ou système d'alarme permettant d'appeler à l'aide 24 heures sur 24 (« conciergerie sociale
»). Le plus souvent, il s'agit de logements multiples, organisés de manière à offrir des lieux communs, avec la possibilité de participer
à des activités communes, ce qui favorise le maintien d'une vie sociale. Plusieurs types d'investisseurs peuvent être propriétaires ou
gérer de tels appartements avec services : particuliers et sociétés privées, associations, coopératives, fondations, collectivités
publiques (communes). Les investisseurs institutionnels, qui ne poursuivent pas de but lucratif, auront tendance à mettre sur le
marché des objets à loyer plus avantageux.

En ville de Fribourg, le bâtiment résidentiel « Diabolo menthe » abrite 42 logements destinés aux aînés et propose un service de
conciergerie sociale. 

Procédure

https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/10.3/versions/4960
recherche/fiche/etablissements-et-pensions-pour-personnes-agees-668
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/661
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/663
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/668
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/650
recherche/fiche/proches-aidant-e-s-935
https://architecturesansobstacles.ch/normes_et_publications/norme-sia-500-constructions-sans-obstacles/
https://architecturesansobstacles.ch/normes_et_publications/norme-sia-500-constructions-sans-obstacles/
http://www.diabolomenthe.ch/?pid=services&int=1


Politique cantonale Senior + 

Outre les interventions en lien avec les prestations de soins à domicile, le plan de mesures Senior+, pour les années 2016 à 2023,
priorise les mesures dans le domaine de l’habitat.

L’enjeu de la politique cantonale Senior +, dans le domaine des infrastructures, de l’habitat et des services, est de favoriser le
développement d’une offre d’habitat qui soit adaptée aux besoins des senior-e-s.

Mesures principales :

Publication en 2021 de la brochure "Un logement pour des besoins qui évoluent" contenant des informations relatives
aux bonnes pratiques en matière de logements et d’infrastructures pour senior-e-s : Une brochure d’informations sur les
possibilités de construction, d’aménagement et de transformation de l’habitat individuel et collectif, ainsi que sur l’offre
d’habitat adapté et sécurisé disponible dans le canton a été publiée en juin 2021. Elle est téléchargeable sur :
www.fr.ch/infos-seniors et elle a été mise à disposition auprès d’un large public, par l’intermédiaire des communes et de
divers organismes, par exemple : Fribourg pour tous, Pro Senectute, les hôpitaux, les pharmacies, les médecins.
Attribution d’un mandat de prestations pour l’évaluation des logements de senior-e-s: Un mandat est attribué à
Qualidomum pour évaluer, sur requête, les logements des senior-e-s vivants à domicile et formuler des propositions
d’adaptations permettant de faciliter la vie quotidienne des senior-e-s et leur garantir une meilleure sécurité. Le service des
moyens auxiliaires se rend à domicile pour conseiller les senior-e-s. 
Organisation du Forum du logement, en collaboration avec deux autres directions de l’Etat, une conférence qui a lieu tous
les deux ans et dont l’objectif est de créer une plateforme d’échange pour les communes, le monde immobilier et les
organismes actifs dans le domaine du social. Le Forum permet de mettre en lumière les bonnes pratiques dans le domaine
de l’habitat pour les personnes âgées.

Sources

Curaviva.ch

Etat de Fribourg: Politique relative aux seniors

  

  Adresses
Aucune adresse trouvée en lien avec cette fiche

  Lois et Règlements
Loi du 12 mai 2006 sur les seniors (LSen)

  Sites utiles
Pro-senectute Fribourg
Association fribourgeoise des institutions pour personnes âgées et de l'aide et des
soins à domicile
Diabolo menthe - logements avec conciergerie sociale
Etat de Fribourg - Politique relative aux seniors (Senior +)

https://www.fr.ch/dsas/sps/senior-offre-et-informations
http://www.fr.prosenectute.ch/cours-formation/notre-service-moyens-auxiliaires-77.html
http://www.fr.prosenectute.ch/cours-formation/notre-service-moyens-auxiliaires-77.html
https://www.curaviva.ch/
https://www.fr.ch/sommaire/politique-relative-aux-seniors
https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/10.3/versions/4960
http://www.fr.pro-senectute.ch/
https://www.afisa-vfas.ch
https://www.afisa-vfas.ch
http://www.diabolomenthe.ch/?pid=services&int=1
https://www.fr.ch/vie-quotidienne/parcours-de-vie/politique-relative-aux-seniors/la-politique-cantonale-en-faveur-des-seniors


Neuchâtel

    

Logements avec encadrement pour personnes âgées
 

Généralités  

Les logements encadrés sont conçus pour les personnes fragilisées, à mobilité réduite ou en situation de handicap, et sont exempts
de barrières architecturales limitant les accès ou les déplacements. Ils sont équipés de dispositifs visant à améliorer le bien-être et la
sécurité des résidents. Les appartements avec encadrement sont situés dans un immeuble ou une partie d’immeuble qui
comprend, en principe des espaces ou locaux communs pour des repas ou des activités.

Descriptif

L'encadrement inclut un ensemble de prestations d'encadrement social et des prestations liées à la sécurité, définies à l'avance et
fournies de manière régulière. Il est intégré au bail à loyer de manière forfaitaire et garanti par l'exploitant-e. Les prestations
suivantes sont fournies a minima aux personnes habitant l’immeuble (art. 17 REPRA):

une aide à la transition fournie avant l'emménagement (informations générales et administratives, visite des lieux) et dans
les jours qui le suivent (orientation dans l'immeuble, usage des moyens de sécurité, rythme de la vie communautaire,
présentation des personnes habitant l’immeuble et des intervenant-e-s, aide au maintien du réseau social) ;
l'organisation de visites de courtoisie au sein des logements ;
une présence régulière dans l'immeuble et l'organisation d'activités sociales de groupe et de repas en commun (au
minimum une fois par semaine, selon programme porté à la connaissance des personnes habitant l’immeuble)
la détection des difficultés et au besoin l’orientation vers des ressources externes, comme AROSS, les services d'aide et de
soins à domicile, de livraison de repas, d'aide aux transports, les organisations de rencontres et clubs de loisirs, les
organisations de bénévoles ou autres ; 
la mise à disposition d’un dispositif muni d’un haut-parleur et d’un émetteur relié à un service d'alarme 24/24h.

Liste des appartements avec encadrement labellisés: les appartements avec encadrement labellisés par le service cantonal de la
santé publique sont listés ici.

Liste des logements pour personnes âgées (non labellisés) : il existe également d'autres logements adaptés et pensés pour un
accès et une utilisation facilitée à toute personne fragilisée ou en situation de handicap. À la différence des appartements avec
encadrement, ils ne bénéficient pas d'une reconnaissance de l'État et aucun service annexe particulier n'est inclus dans le bail. Il est
vivement conseillé de visiter les lieux avant la signature du bail à loyer. 

Aides financières à la personne : les bénéficiaire d'une rente AVS ou AI peuvent faire une demande de prestations
complémentaires (PC) auprès de l’agence régionale AVS de leur commune de domicile. Pour y avoir droit, les dépenses reconnues
doivent être plus élevées que les revenus déterminants (rentes, intérêt, part de fortune). La prestation complémentaire versée
mensuellement correspond à la différence entre les deux montants. Les dépenses reconnues sont constituées par un montant
forfaitaire annuel destiné à la couverture des besoins vitaux et par un montant de loyer. Le montant des prestations d'encadrement
figurant dans le contrat de bail peut être reconnu comme une dépense pour autant que l'immeuble soit au bénéfice d'une
reconnaissance (label) par le service de la santé publique.

De plus amples informations sont disponibles sur le site de la caisse cantonale neuchâteloise de compensation. 

Procédure

https://www.ne.ch/autorites/DFS/SCSP/medico-social/Documents/Liste_Appartements-encadrement-labellises_NE.pdf
https://www.ne.ch/autorites/DFS/SCSP/medico-social/Documents/Liste_Logements-personnes-agees_NE.pdf
https://www.caisseavsne.ch/particuliers/prestations-complementaires-avsai/prestations-complementaires/


Pour toute question, contactez AROSS qui fournit un service gratuit d’information et d’orientation pour les + 65 ans et leurs proches.

Av. Léopold-Robert 16-18
2300 La Chaux-de-Fonds
032 886 90 90
info@aross.ch 

Sources

Appartements avec encadrement - République et canton de Neuchâtel

  

  Adresses
AROSS (La Chaux-de-Fonds)

  Lois et Règlements
Règlement sur la planification et la reconnaissance des appartements LASDom
(REPRA), du 23 août 2023 (RSN 820.223)

  Sites utiles
Appartements avec encadrement - site du canton de Neuchâtel
Guide Appartements avec encadrement
Liste des appartements avec encadrement labellisés par le service cantonal de la
santé publique (état au 12 décembre 2023)
Liste d'autres logements (non labellisés) pour personnes âgées (état au 16 décembre
2022)
Les appartements avec encadrement ou adaptés - AROSS
Liste des appartements avec encadrement labellisés par le service cantonal de la
santé publique (état au 03.10.2024)

mailto:info@aross.ch
https://www.ne.ch/autorites/DFS/SCSP/medico-social/pms/Pages/Appartements-avec-encadrement.aspx
/recherche/institution/103445
https://rsn.ne.ch/?820.223.htm
https://rsn.ne.ch/?820.223.htm
https://www.ne.ch/autorites/DFS/SCSP/medico-social/pms/Pages/Appartements-avec-encadrement.aspx
https://www.ne.ch/autorites/DFS/SCSP/medico-social/Documents/Appartements_avec_encadrement_page.pdf
https://www.ne.ch/autorites/DFS/SCSP/medico-social/Documents/Liste_Appartements-encadrement-labellises_NE.pdf
https://www.ne.ch/autorites/DFS/SCSP/medico-social/Documents/Liste_Appartements-encadrement-labellises_NE.pdf
https://www.ne.ch/autorites/DFS/SCSP/medico-social/Documents/Liste_Logements-personnes-agees_NE.pdf
https://www.ne.ch/autorites/DFS/SCSP/medico-social/Documents/Liste_Logements-personnes-agees_NE.pdf
https://www.aross.ch/faq/30
https://www.ne.ch/autorites/DFS/SCSP/medico-social/Documents/Liste_Appartements-encadrement-labellises_NE.pdf
https://www.ne.ch/autorites/DFS/SCSP/medico-social/Documents/Liste_Appartements-encadrement-labellises_NE.pdf


Vaud

    

Logements avec encadrement pour personnes âgées -
logements protégés

 

Généralités  

Les structures d'accompagnement médico-social (SAMS ; anciennement structures intermédiaires) sont des alternatives à
l'hébergement en établissements médico-sociaux (EMS). Elles ont pour but de favoriser le maintien à domicile des personnes âgées.

 

Descriptif

Logements adaptés avec accompagnement (LADA) 

Se référer aux fiches cantonales sur l'aide et les soins à domicile et sur les établissements médico-sociaux.

Le logement adapté avec accompagnement (LADA ; anciennement logement protégé) constitue, à côté des EMS et des services à
domicile, le 3ème pilier de la politique médico-sociale vaudoise en faveur des seniors. Il satisfait au désir des personnes âgées de
conserver leur « chez soi », leur garantit un cadre sécurisant et favorise les liens sociaux. D'autres modèles de logements (comme
des logements communautaires par exemple) sont également possibles. Les LADA s'inscrivent donc dans les SAMS.

Un LADA offre :

Une architecture garantissant l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite ou en situation de handicap ;
Un accompagnement visant à assurer la sécurité des personnes, à fournir l’assistance dont elles ont besoin, à favoriser la vie
sociale au sein de l’immeuble afin d’éviter leur isolement, tout en garantissant le respect de leur indépendance ;
Facultativement, des activités d’animation et des prestations socio-hôtelières (repas livrés à domicile ou pris en salle à
manger collective, ménage, etc.) ;
Un système d’alarme et d’appel à l’aide ;
La mise à disposition, dans l’immeuble ou à proximité de celui-ci, d’espaces communautaires, permettant des échanges, des
animations et des manifestations ;
Un logement à loyer abordable reconnu d’utilité publique (LUP) ;
Un bail à loyer couplé à un contrat de prestations.

A la différence d’un EMS, aucune présence professionnelle, qu’elle soit médicale ou sociale, n’est assurée de manière permanente.

Des prestations d'aide et de soins à domicile, de soutien, de réadaptation et d'intégration sociale, de même que des mesures de
prévention et de promotion de la santé peuvent également être proposées, sur la base d'une évaluation menée par des
professionnel·les des centres médico-sociaux (CMS). Les modalités de financement de ces prestations sont identiques dans tous les
CMS du canton et relèvent de la loi fédérale du 18 mars 1994 sur l'assurance-maladie (LAMal), du financement privé et individuel ou
des Prestations Complémentaires AVS/AI (PC/RFM), suivant la situation de chaque personne.

Pour autant qu'une convention ait été passée avec la Direction générale de la cohésion sociale (DGCS), certaines prestations
spécifiques aux LADA peuvent être prises en charge par les régimes sociaux, respectivement les PC/RFM ou sur la base de la loi
d’aide aux personnes recourant à l’action médico-sociale (LAPRAMS).

Les personnes qui logent dans un LADA sont considérées par les régimes sociaux comme étant à domicile.

Centre d'accueil temporaire-CAT 

Les Centres d'accueil temporaire (CAT) font partie des SAMS. Ces centres permettent d'accueillir en journée, une ou plusieurs fois
par semaine, des personnes âgées vivant à domicile, fragilisées par la vieillesse, un handicap ou l'isolement.

Cette offre favorise le maintien à domicile. En prenant le relais des proches aidant·es, les CAT contribuent durablement à une

recherche/fiche/541
recherche/fiche/531


meilleure qualité de vie des personnes âgées dépendantes et de leurs familles.

Les CAT offrent des possibilités d’accompagnement, souples et diversifiées, adaptées aux besoins des usager.ères pour une demi-
journée, une journée entière et, selon les institutions, pour une nuit ou durant le week-end. Les horaires d’accueil dépendent de
chaque CAT mais sont fréquemment proposés entre 9h00 et 17strong0.

Les prestations délivrées en CAT peuvent être des :

Animations socio-culturelles, notamment avec des activités diverses telles que jeux, sorties à des spectacles, gymnastique,
écriture, confection de repas, informatique, etc. ;
Repas en commun (midi/soir), possibilité de sieste ou d’accueil pour la nuit ;
Soins ambulatoires (soins d’hygiène, pansement, soins de base psychiatriques et psychogériatriques, accompagnement pour
le suivi du traitement médicamenteux, etc.) 
Prestations spécifiques telles que coiffure, manucure, physiothérapie, etc.

En principe, le séjour en CAT est limité :

Maximum de 48 heures de suite de présence, toutes prestations confondues ;
Maximum de 5 journées par semaine ;
Maximum de 3 nuits par semaine.

Ces prestations sont accessibles financièrement. La contribution demandée est de CHF 5.- en moyenne par jour. Seuls les repas et
les transports restent à charge des usager·ères, à savoir :

CHF 15.- pour le repas de midi ;
CHF 10.- pour le repas du soir ;
CHF 9.20 ou CHF 18.40 pour le transport suivant l'éloignement.

Si l'usager·ère touche des PC/RFM, il·elle bénéficiera d'une réduction importante sur sa facture, via le remboursement des frais de
maladie (RFM).

Courts séjours 

Il s'agit d'un séjour temporaire dans un EMS, un établissement psychosocial médicalisé (EPSM) ou une division C d’hôpital, reconnu
d’intérêt public. Il a pour but de favoriser et de prolonger le maintien dans leur milieu de vie de personnes dépendantes,
momentanément affaiblies, en leur offrant la possibilité d’une prise en charge de quelques semaines en établissement par exemple
pour décharger leur entourage ou pour permettre aux patient·es de récupérer après une maladie ou un séjour hospitalier.

Conditions du court séjour :

être domicilié·e dans le canton de Vaud ;
être au bénéfice d'un certificat médical d'admission ;
est en principe limité à 30 jours par année civile dans un EMS ou en division C d’un hôpital et, de 60 jours dans un EPSM ;
doit être effectué dans un établissement vaudois reconnu d'intérêt public.

La participation de la personne à son "court séjour" est fixée à CHF 60.- par jour, quel que soit l'établissement du séjour.

Si elle est bénéficiaire des PC/RFM, la personne peut adresser son décompte de participations à l’Agence d’assurances sociales (AAS)
au plus tard dans les 15 mois dès la date de leur établissement. Ainsi :

CHF 30.- par jour lui seront remboursés ;
CHF 30.- restent à sa charge.

Afin d’apporter une réponse à certaines situations financières difficiles de personnes qui renoncent à tout ou partie d’un court-
séjour, dissuadées par leur participation journalière de CHF 60.-, la DGCS peut entrer en matière, au titre du cas de rigueur
LAPRAMS, pour la prise en charge d’une partie de cette participation.

Toute personne peut s'adresser au CMS de sa région ou au Bureau régional d'information et d'orientation (BRIO) pour recevoir des
informations et des conseils.

Sources

Base législative vaudoise

  

  Adresses



Aucune adresse trouvée en lien avec cette fiche

  Lois et Règlements
Loi du 24 janvier 2006 d'aide aux personnes recourant à l'action médico-sociale
(LAPRAMS)
Loi sur la santé publique
LOI sur l'Association vaudoise d'aide et de soins à domicile
LOI d'aide aux personnes recourant à l'action médico-sociale

  Sites utiles
Centre d'accueil temporaire
Court séjour
LADA - Logements adaptés avec accompagnement

http://www.rsv.vd.ch/dire-cocoon/rsv_site/doc.pdf?docId=5645&Pvigueur=&Padoption=&Pcurrent_version=&PetatDoc=vigueur&Pversion=&docType=loi&page_format=A4_3&isRSV=true&isSJL=true&outformat=pdf&isModifiante=false
http://www.rsv.vd.ch/dire-cocoon/rsv_site/doc.pdf?docId=5645&Pvigueur=&Padoption=&Pcurrent_version=&PetatDoc=vigueur&Pversion=&docType=loi&page_format=A4_3&isRSV=true&isSJL=true&outformat=pdf&isModifiante=false
https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/800.01?key=1708355141430&id=258cb2db-b772-411c-b0c5-6ed80967c762
https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/801.11?key=1708355181605&id=6ac3d501-1d6c-410c-b8bd-8ccde4be8136
https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/850.11?key=1708355211517&id=2fa7a6aa-651f-4e5c-88ba-73796e00dd98
https://www.vd.ch/sante-soins-et-handicap/vivre-a-domicile/accueil-temporaire
https://www.vd.ch/sante-soins-et-handicap/vivre-a-domicile/court-sejour
https://www.vd.ch/sante-soins-et-handicap/vivre-a-domicile/lada-logements-adaptes-avec-accompagnement


Genève

    

Logements avec encadrement pour personnes âgées
 

Généralités  

Les immeubles avec encadrement pour personnes âgées (IEPA) proposent des logements adaptés aux ressources financières et aux
besoins d'encadrement et de sécurité des personnes en âge AVS.

Descriptif

Les personnes âgées vivent dans des appartements indépendants, studio, 2 ou 3 pièces. Chaque locataire dispose d'un logement
qu'il meuble à son gré. Il vit dans son «chez soi» aménagé selon ses goûts.

Les appartements sont équipés d'un système d'appel permettant de requérir de l'aide auprès du personnel d'encadrement.

Les appartements et les immeubles sont conçus sans barrières architecturales pour des personnes âgées et handicapées.

Les critères d'attribution des logements 

Peuvent être admises en immeuble avec encadrement pour personnes âgées les personnes en âge AVS pour lesquelles le besoin de
sécurité et/ou de contacts sociaux est avéré et qui ont résidé dans le canton au minimum pendant 2 années continues durant les 5
années précédant l'attribution du logement. L'admission se fait sur la base d'une évaluation standardisée. A besoin égal, la priorité
est donnée à la personne âgée qui a résidé le plus longtemps dans le canton. Par ailleurs, pour les logements soumis à la Loi
générale sur le logement et la protection des locataires (I 4 05), les conditions de revenus posées par cette loi doivent être
respectées (art. 21 RORSDom - K 1 04.01).

Les prestations 

Les prestations proposées dans les immeubles avec encadrement pour personnes âgées (IEPA) sont les suivantes (art. 20 RORSDom
- K 1 04.01) : 

architecture adaptée aux personnes à mobilité réduite et à risque d'isolement social et de perte cognitive;
système de sécurité intégré au bâtiment (espaces communs et appartements);
accompagnement en cas de problème de santé auprès des professionnels de la santé;
permanence nocturne;
surveillance et recherche en cas d'absence non annoncée du locataire supérieure à 24 heures;
possibilité de prendre un repas de midi ou une collation dans une salle à manger commune à tous les locataires;
activités communautaires pour favoriser les liens sociaux;
actions de prévention et de promotion de la santé;
aide à la gestion administrative courante et accompagnement dans le cadre de démarches administratives;
appui à la rédaction de directives anticipées et à la désignation d'un représentant thérapeutique.

Procédure

Pour s'informer et s'inscrire, s'adresser au Service des immeubles avec encadrement de l'Institution genevoise de maintien à
domicile (IMAD) ou au Service des prestations complémentaires (SPC).

Pour d'autres solutions que le logement avec encadrement, ou pour des aides complémentaires, voir les fiches cantonales aide et
soins à domicile et établissements médico-sociaux.

https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/777
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/777
https://www.guidesocial.ch/recherche/fiche/720


Sources

Législation citée et pages internet indiquées

  

  Adresses
Institution genevoise de maintien à domicile (IMAD) (Grand-Lancy 1)

  Lois et Règlements
Loi sur l’organisation du réseau de soins en vue du maintien à domicile (LORSDom) K
1 04
Règlement d’application de la loi sur l’organisation du réseau de soins en vue du
maintien à domicile (RORSDom) K 1 04.01
Loi générale sur le logement et la protection des locataires (LGL) I 4 05

  Sites utiles
La clé - répertoire d'adresses
Service des prestations complémentaires (SPC)
IMAD (Insitution genevoise de maintien à domicile)
Réseau de soins genevois pour le maintien à domicile
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/recherche/institution/102969
https://silgeneve.ch/legis/data/rsg_k1_04.htm
https://silgeneve.ch/legis/data/rsg_k1_04.htm
https://silgeneve.ch/legis/data/rsg_k1_04p01.htm
https://silgeneve.ch/legis/data/rsg_k1_04p01.htm
https://silgeneve.ch/legis/data/rsg_i4_05.htm
http://www.hospicegeneral.ch/fr/une-adresse-utile-ariane-la-cle
https://www.ge.ch/organisation/service-prestations-complementaires
http://www.imad-ge.ch
https://www.ge.ch/reseau-soins-genevois-maintien-domicile-accompagnement-proches-aidants
http://www.tcpdf.org

